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La ville de Guéret dans le cadre de l’élaboration et la mise en oeuvre de son projet 
urbain Guéret 2040 a souhaité élaborer une charte de l’élégance urbaine, en 
associant dans sa rédaction au-delà des décideurs et des experts de l’architecture 
et de l’urbanisme, des habitants, des propriétaires  et des commerçants. Cinq 
ateliers projets ont permis aux participants de réfléchir et d’échanger autour des 
caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères de la ville et de leur mise 
en valeur possible afin de concourir à un centre-ville  attrayant et attractif pour 
l’ensemble des guérétois.
La réalisation de cette charte s’inscrit dans le dispositif Action Coeur de Ville.

Cette charte a pour objectif :

• De donner une image cohérente, qualitative et attractive du centre-ville afin de 
développer un art d’habiter, de commercer et de flâner en centre-ville.

• De se doter d’un cadre de référence accessible et commun à tous,  sur le long 
terme.

La charte, plan guide pour agir, est un document de sensibilisation et de 
recommandations pour réhabiliter les façades des immeubles et les espaces 
publics. Elle s’adresse à un public large  :  propriétaires, investisseurs, commerçants, 
habitants, élus mais également  techniciens,  concepteurs et  entreprises.

Elle repose sur la volonté d’affirmer trois qualités à la ville pour renforcer son 
élégance  et développer l’art de flâner.

Le respect et la valorisation de son identité

La recherche d’une harmonie au sein de chaque immeuble, entre les 
immeubles et dans le dialogue qu’entretiennent les immeubles et les espaces 
publics.

L’éloge de la simplicité de son architecture et du traitement de ses espaces 
publics.

Au delà des éléments de sensibilisation et de recommandations intégrés 
dans cette charte, tout immeuble est un cas particulier qui s’inscrit dans 
un environnement. 
Ainsi, il est important que tout propriétaire ou commerçant qui souhaite 
réhabiliter sa façade ou son commerce  rencontre en amont l’équipe 
d’animation constituée  du service urbanisme de la ville de Guéret, du 
service habitat de la communauté d’agglomération  du Grand Guéret, de 
l’UDAP, de la DDT et du CAUE  pour présenter et discuter de son projet. 
Ils sauront vous conseiller et vous appuyer dans vos démarches.
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VOUS AVEZ UN PROJET, 
UNE ÉQUIPE  D’ANIMATION EST  À VOTRE ÉCOUTE 

La Mairie de Guéret
Service Urbanisme 
Hôtel de Ville - Esplanade François Mitterrand - 23000 GUERET
Tel. :   05 55 51 47 32  -   Mail : urbanisme@ville-gueret.fr
site internet :  ville-gueret.fr

La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 
Service Habitat - Logement
9, avenue Charles de Gaulle BP 302  - 23006 GUERET CEDEX
Tel. : 05.55.41.04.48 - site internet : agglo-grandgueret.fr

L’ Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) 
14 Avenue Louis Laroche  23000 GUERET 
Tel. : 05.55.52.11.52   -   E-mail : udap.creuse@culture.gouv.fr

La Direction Départementale des Territoires (DDT)
Service Espace Rural Risques et Environnement - Bureau Risques et Environnement
Cité administrative - Place Bonnyaud - 23000 GUERET 
Tel. : 05 55 51 69 80  -   E-mail : ddt-serre-brs@creuse.gouv.fr

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) 
11, rue Victor Hugo  - BP 250  - 23000 GUÉRET
Tél. : 05 44 30 27 56 - E-mail : caue23(@)caue23.fr
Site internet : caue23.fr
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LES RÈGLES ADMINISTRATIVES À CONNAÎTRE

N’oubliez pas qu’il est nécessaire, au titre du code de l’urbanisme, de faire des démarches 
administratives avant tout travaux sur votre immeuble ou votre commerce ......

DÉCLARATION PRÉALABLE
CERFA N° 13703*06

Modification de la façade, même mineure, 
comme un changement de menuiseries ou 

de leur teinte, la modification des ouvertures, 
le changement de toiture, des travaux de 
ravalement...

Création de surface inférieure à 20m2 en 
secteur protégé dans le périmètre délimité des 
abords ou à 40m2 en dehors.

Modification de la destination d’un 
immeuble en l’absence de travaux

Installation de mobilier urbain 
dans l’ espace public.

PERMIS DE 
CONSTRUIRE

CERFA N° 13406*06

Toute création de surface supérieure  à 20m2 
en périmètre délimité des abords ou à 40m2 en 
dehors.

Tous les travaux qui modifient la structure porteuse 
d’un immeuble existant.

Suite à un changement de destination, tout 
travaux qui modifie la façade  comme la 
création ou la modification de portes ou de 

fenêtre.
 

Tous travaux sur un immeuble 
inscrit

      
PERMIS DE DEMOLIR

CERFA N° 13405*05

Démolition partielle ou totale 
d’une construction

Attention :
En secteur protégé, dans le périmètre délimité des 
abords, toute demande est soumise en plus, à l’accord 
de l’Architecte des Bâtiments de France (UDAP). 

Dans tous les cas,  les travaux ne doivent  pas démarrer 
avant obtention des autorisations administratives.
Les travaux sont susceptibles d’être arrêtés en 
l’absence d’autorisation administrative ou modifiés 
en cas de non conformité aux autorisations délivrées.

Il existe trois types de demande : la déclaration 
préalable, le permis de construire, le permis de 
démolir. 
Les demandes d’autorisation et les déclarations 
d’urbanisme sont à déposer via des formulaires 
actualisés et  disponibles en ligne sur le site :
 service-public.fr
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Périmètre délimité des abords de monuments historiques 
(PDA) à Guéret.

Fonds de carte : Géoportail
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...... ET pour les commerces, avant toute occupation de l’espace public  (AOT)

      

LE PERMIS DE STATIONNEMENT

Autorise l’occupation sans emprise au sol 
(Terrasse ouverte, étalage, stationnement d’une 

camionnette ou food truck par exemple) .

OU

LA PERMISSION DE VOIRIE

Autorise l’occupation privative avec emprise au 
sol (terrasse fermée, kiosque fixé au sol par 

exemple).

Dans  les  deux  cas , ces autorisations 
sont à demander en Mairie.

Deux types d’autorisations existent :

Une AOT est obligatoire pour les professionnels qui 
occupent une partie du trottoir, dont l’usage principal 
est la circulation des piétons :

• Les restaurateurs ou débitants de boissons 
qui installent, devant leur restaurant ou café, 
une terrasse ou une contre-terrasse (située en 
bordure de trottoir et permettant la circulation 
des piétons entre l’établissement et les tables), 
avec l’installation de tables et de chaises, 
éventuellement délimitée par des bacs à plantes 
(ou jardinières) ou des écrans vitrés démontables;

• Les commerçants qui ont un étalage de produits 
ou d’équipement (bac à glace, appareil de 
cuisson, par exemple), soit accolé à la devanture 
du commerce, soit en contre-étalage (situé en 
bordure du trottoir) ;

• Les forains pour l’installation de manèges ou de 
baraques foraines.

• L’autorisation de terrasse concerne uniquement 
les exploitants de débits de boissons ou de 
restauration. 

Pour occuper une partie du domaine public devant sa 
boutique ou son restaurant, il faut respecter certaines 
règles générales :

• Ne créer aucune gêne pour la circulation du public, 
notamment les personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement, ou pour les véhicules 
de secours (les dimensions de la terrasse ou de 
l’étalage dépendent de la largeur du trottoir) ;

• Laisser libre accès aux immeubles voisins et 
préserver la tranquillité des riverains ;

• Respecter les dates et les horaires d’installation 
fixés dans l’autorisation ;

• Respecter les règles d’hygiène, notamment 
pour les denrées alimentaires (chaîne du froid, 
protection des plats cuisinés).

Ces autorisations sont annuelles, elles font l’objet 
d’une tarification calculée au m2 d’espace public 
occupé.

Les formulaires sont disponibles sur le site de la ville 
de Guéret :  ville-gueret.fr
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...... ET au titre du code de l’environnement , avant toute pose d’enseignes  (DPE)

LES ENSEIGNES SONT 
REGLEMENTÉES

PAR LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
ET SOUMISE À AUTORISATION DANS LE CADRE 

DU PÉRIMÈTRE PROTÉGÉ DES ABORDS

Pour une devanture supérieure à 50m2, les enseignes en applique 
et en drapeau recto-verso ne peuvent avoir une surface cumulée 
excédant 15% de cette surface. 
Pour les devantures inférieures à 50m2, le pourcentage ne peux excéder 
25%.   
    Art.R.581-63.

L’enseigne doit être maintenue en bon état de propreté et de 
fonctionnement.

   Art.R.581-58.

Suite à une cessation d’activité l’enseigne doit être 
déposée par l’exploitant dans les 3 mois

Une demande d’autorisation préalable d’enseignes est obligatoire pour les 
professionnels  même dans le cas où c’est l’unique modification du commerce 
envisagée.

Régie par le code de l’environnement, elle est soumise également à autorisation 
dans le cadre du Périmètre Délimité des Abords.
La demande est à déposer en Mairie après avoir rempli le CERFA n° 147 98*01
La demande  s’applique à tous les supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles 
de toute voie ouverte à la circulation publique. Cela concerne la publicité, les 
enseignes et les pré-enseignes. 

...... Attention pour vos enseignes, vous devez vous acquittez tous les ans 
de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE)

Sont soumises à la TLPE les enseignes dont la somme des superficies apposées 
sur un immeuble et ses dépendances est supérieure à 12 m².
 

La taxe est payable sur la base d’une déclaration annuelle à la commune :
• Avant le 1er mars de l’année d’imposition pour les supports existants au 1er 

janvier de l’année d’imposition.
• Dans les deux mois qui suivent la création ou le changement de supports.

La facturation intervient à l’automne de l’année d’imposition.
 

La déclaration comprend notamment la superficie, la nature, le nombre et la date 
de création ou de suppression de chaque support publicitaire.
Lorsque le dispositif est créé après le 1er janvier, la taxe est due à partir du mois 
suivant celui de sa création. Lorsque le dispositif est supprimé en cours d’année, 
la taxe n’est pas due pour les mois restant à courir à compter de sa suppression. 

Si la surface cumulée de vos supports publicitaires est inférieure à 12 m², pour 
la Ville de Guéret, vous êtes exonéré de cette taxe. La déclaration reste malgré 
tout obligatoire.

Cathy Savourey - AUCI - Charte de l’élégance urbaine- Juin 2019



i

LES AIDES DONT VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER
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Pour encourager et soutenir les propriétaires qui souhaitent réhabiliter 
leurs façades, tout en respectant les recommandations de cette charte, 
la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret a mis en place un 
dispositif d’aide technique et financière.

Vous pouvez bénéficier ainsi :  

• D’un conseil architectural, technique et financier établi en 
partenariat avec le CAUE et l’Unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine (UDAP).

• D’une aide financière, sous forme de subvention, accordée par la 
Communauté d’Agglomération.

Pour plus d’informations 

Prenez contact 
avec  le Service Habitat - Logement

de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

OU 

Télécharger la plaquette 
du dispositif d’incitation à la mise en valeur des façades, 

sur le site agglo-grandgueret.fr 
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LA COMPOSITION DES FAÇADES

Comprendre la composition d’une façade 

Une façade d’immeuble est composée de «pleins» et de «vides» - les 
percements -  qui donnent du rythme et de l’épaisseur et animent la 
façade. Lire une façade c’est comprendre la composition architecturale 
d’un bâtiment. Les dimensions, les proportions et la disposition des 
percements les uns par rapport aux autres révèlent l’histoire d’un 
patrimoine.

Les façades possèdent un ordonnancement directement lié à 
l’organisation structurelle du bâtiment.

L’ordonnancement est vertical,  dans une logique de travée qui 
correspond à la manière dont les percements sont alignés les uns 
par rapport aux autres.

Il est également horizontal selon la logique des étages, qui sont  le 
plus souvent soulignés par un bandeau filant, une modénature, une 
corniche...
Le rez-de-chaussée, généralement le niveau où la hauteur de 
plafond est la plus haute, est occupé par l’entrée de l’immeuble et/
ou une devanture commerciale.
Les étages sont plus ou moins hauts et ornés selon les époques.
La façade se déploie jusqu’à la toiture. 
A Guéret, les toitures  sont le plus souvent «à la Mansart» et  
intègrent de nombreuses lucarnes.
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L’identité de la ville repose sur le granit et sur la 
réputation de ses  maçons creusois. 

Dans le centre historique de nombreux immeubles,  
bâtiments emblématiques ou immeubles d’habitation,  
sont en pierre de taille et il est important de les restaurer. 

Même les immeubles dont les façades sont enduites ont 
des éléments en granit qui viennent en rappel : chaînage 
d’angle, bandeau, linteau,  encadrement de fenêtre et 
de porte, corniche, sculpture, balcon principalement.  
Ils donnent de l’épaisseur à la façade. Là encore il est 
fondamental de conserver ces éléments. 

Quels éléments de la façade participent 
à l’identité de la ville de la Guéret?

Epi de faîtage Corniche
Modénature

Porte-fenêtre

Balcon droit

Console

Imposte
Soupirail

Soubassement

Descente AEP

Enduit

Volets à persienne 
aux étages

Volets pleins et per-
sienne à mi-hauteur 
en rez de chaussée

Chaînage d’angle

Bandeau

Encadrement 
Linteau

Toiture en ardoise
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Elle repose également sur les percements qui animent les façades 

• Les menuiseries des fenêtres en bois peints,  composées 
majoritairement  de deux vantaux battants  à 6 carreaux, avec petits 
bois moulurés en saillie par rapport au vitrage.

• Les volets en bois peint battants, appelés aussi contrevents,  pleins 
ou semi-persiennés en rez-de-chaussée, persiennés au premier étage 
et aux étages supérieurs
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• Les portes d’entrée ou de garage en bois peint, le plus souvent avec 
imposte. La palette de couleur variée apporte des touches de couleur 
à la ville.
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• Les lucarnes qui rendent habitables les combles (toiture à la 
Mansart). 
Les lucarnes sont très présentes dans le paysage urbain de la ville, 
placées dans l’alignement des fenêtres, elles donnent du volume et 
de la diversité aux toitures.

Les toitures sont un élément majeur de cette identité.
A Guéret, deux types de toiture coexistent : les toitures en ardoises qui 
progressivement sont devenues majoritaires et des toitures en tuiles, 
petites tuiles plates ou tuiles mécaniques qui donnent des touches de 
couleur dans la ville. Les faîtes de cheminée en tuiles ponctuent les 
toitures de couleur et renforcent leur verticalité.
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Enfin  de nombreux murs de clôture, hauts, en  granit ponctuent 
et rythment la ville. Parfois surmontés de grilles, Ils s’inscrivent 
dans le prolongement des façades. Ils sont souvent percés de 
portails, fixés sur des piliers monumentaux en granit taillé,  
témoins du savoir-faire développé par les maçons creusois.
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Mais beaucoup de ces éléments disparaissent peu à peu  :

De nombreux volets sont enlevés. Les gonds restés en place 
devenant le témoignage de leur ancienne présence. Certains sont  
remplacés par des volants roulants blancs. Des lambrequins tentent 
parfois de masquer le mécanisme, le plus souvent apparent.

Les menuiseries bois des fenêtres sont remplacées par des 
menuiseries PVC blanches avec le plus souvent du vitrage grand 
jour.

Des portes d’entrées ou des portes de garage en bois laissent la 
place à des portes en PVC. 

Les enduits viennent en sur-épaisseur des éléments de modénature

Le blanc devient peu à peu la couleur dominante

Tous ces éléments contribuent  à une banalisation du centre historique 
de Guéret, à une perte d’identité et une dévalorisation du bâti.

😩😩😩😩
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Les façades en pierres de granit apparentes et les façades enduites 
seront conservées.
Certains enduits peuvent faire l’objet d’une rénovation (piochage de 
l’enduit). Dans ce cas, il faut que le nouvel enduit soit réalisé à base 
de chaux naturelle et de sables locaux pour permettre à la façade 
de respirer. D’autres peuvent faire juste l’objet d’un nettoyage 
et l’application d’un badigeon de chaux (enduits tyroliens) pour 
éventuellement rehausser le ton de la façade. Les enduits ne 
doivent pas venir  « en sur épaisseur »  et masquer les éléments 
en granit qui composent la façade (bandeau, encadrement, linteau, 
chaînage d’angle.)

Les menuiseries fenêtres, volets, portes et portes de garage seront 
en bois peint.
La dimension de la fenêtre indiquera la présence ou non de petits 
bois en relief par rapport au vitrage. Pour les fenêtres à deux vantaux, 
il est important de retrouver la partition des vitrages, généralement 
de 6 carreaux et l’utilisation  de petits bois en surépaisseur. Cette 
partition est à adapter en fonction des typologies d’immeubles.
La pose de la fenêtre au nu intérieur est à privilégier.

PRÉSERVER ET VALORISER SA FAÇADE

Quels matériaux choisir pour réhabiliter sa façade? 😩😩😩😩😃😃😃😃	  

😩😩😩😩😃😃😃😃	  
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Les éléments de modénature et les accessoires de façades sont à 
conserver ou à recréer pour animer et donner  du relief à la façade. 
Les encadrements de fenêtres,  en bois, brique ou pierre sont à 
conserver.

Les soupiraux sont à conserver car ils permettent une ventilation 
naturelle de l’immeuble contre l’humidité et les émissions 
naturelles de radon émises par le granit.
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😩😩😩😩😃😃😃😃	  

😃😃😃😃	  
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Tous les éléments techniques (climatiseur, sortie d’air parabole..) 
seront reportés sur la façade arrière de l’immeuble et ne seront pas 
visibles depuis l’espace public, afin de mettre en valeur la façade. 

Une attention particulière sera portée à l’intégration des 
interphones et des boites à lettres. Ces dernières seront dans la 
mesure du possible placées à l’intérieur des bâtiments ou intégrées 
dans la façade. 

😩😩😩😩

😃😃😃😃	   😩😩😩😩
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Les fils électriques circuleront de préférence sous l’avant-toit ou 
en cas d’impossibilité ils seront placés dans des goulottes  en acier 
galvanisé à peindre de la couleur de l’enduit.

Les toitures sont souvent visibles depuis l’espace public. Une 
attention particulière doit y être portée.
L’utilisation de  l’ardoise ou de petites tuiles est à privilégier en 
fonction de la pente de la toiture.

Les lucarnes sont à conserver. Les fenêtres de toit, si elles sont 
présentes, sont éventuellement à transformer en lucarnes alignées 
sur les fenêtres, lors d’une reprise de la toiture.

Les corniches, les avant-toits en bois peints et les cheminées sont 
à conserver. Ces dernières  peuvent servir de support pour les 
antennes.
Les gouttières, cheneaux, chute d’eaux de pluies, épi en zinc ou en 
terre cuite  sont également à préserver.
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La vêture qui  exceptionnellement recouvre un pignon devra sauf 
cas très particulier  être traitée de préférence en enduit.

Les murs de clôture  en granit,  les piles des portails également en 
granit et les portails sont à  conserver.
Les murs peuvent être conservés en l’état permettant peu à peu à 
la végétation de s’installer. S’ils sont jointoyés, il est recommandé 
d’utiliser des joints à base de chaux naturelle et de sables locaux 
pour permettre au mur de respirer.  Les joints ne devront pas venir 
en sur-épaisseur des pierres.
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Une référence dans la ville vers laquelle tendre

😃😃😃😃	  

Partition des vitrages à respecter 
avec petit bois en sur-épaisseur.

Menuiserie en bois peint

Volets en bois peints,  battants, 
persiennés à conserver.

Façades enduites, de teintes claires. 
Ton maximal de ocre

Toitures en ardoise

Lucarnes à conserver avec 
le maintien de menuiserie 
bois, de la partition des 
vitrages et des petits bois en 
surépaisseur

Garde-corps en ferronnerie à 
conserver.

Chaînage d’angle, encadrement 
de fenêtre , linteau et bandeau en 
granit à conserver en surépaisseur
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Si chaque façade d’immeuble est spécifique et à ce titre doit faire l’objet 
d’un traitement individualisé qui respecte une harmonie «verticale» 
enduit/menuiserie/devanture, chaque façade s’inscrit aussi dans un 
ensemble qui doit conserver une cohérence d’ensemble et une harmonie 
«horizontale» permettant de donner une atmosphère spécifique aux 
rues et à la ville.

Pour ce faire la charte définit un nuancier et une palette déclinée 
enduit/menuiseries/devanture. 
Cette palette s’appuie sur le nuancier régional pour les murs, préconisé 
par la Direction Régionale des Affaires Culturelles et le nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois, préconisé par le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement  de la Creuse.

Lors d’une rénovation, le point d’accroche pour définir la gamme 
colorimétrique à l’échelle de l’immeuble est l’enduit ou dans 
certains cas une couleur déjà présente d’une menuiserie.

La gamme dominante de couleur d’enduit est de tonalité claire, 
relativement proche les unes des autres  pour donner une 
cohérence au linéaire des rues et éviter ainsi un effet patchwork.

Dans un linéaire de façade il est cependant possible ou souhaitable 
d’introduire une touche de couleur sur un bâtiment spécifique 
qui permette de créer «un événement». Le  bâtiment peut être 
choisi en fonction de sa position (immeuble d’angle, immeuble 
isolé) créant un signal, de sa volumétrie, de sa valeur symbolique. 
Dans ce cas, la couleur est à choisir dans la gamme ponctuelle de 
couleurs d’enduits proposée.

Quelles couleurs choisir?
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Gamme  de couleur d’enduits à privilégier 

Gamme  de couleur d’enduits ponctuelle
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La gamme de couleur proposée pour les  menuiseries est liée à la 
couleur d’enduit retenue. Une gamme avec des tonalités plus claires 
est également  proposée (gris clair, mastic...) mais l’utilisation du 
blanc pur est exclue. 
Il est préconisé de peindre les ferronneries des volets de la même 
couleur que les volets. Volets, fenêtres, gardes corps  et portes sont 
de la même teinte mais pas forcément du même ton. Les portes 
d’entrées seront d’un ton plus soutenu.

Gamme  associée pour les menuiseries
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LES DEVANTURES COMMERCIALES

Les devantures commerciales participent pleinement à la composition 
architecturale globale et à l’ambiance générale du centre-ville.
Si chaque commerce a vocation à se différencier et à rechercher une 
meilleure lisibilité, il est également important de maintenir et renforcer 
la qualité et l’harmonie de l’effet d’ensemble au sein d’un même 
immeuble et entre les immeubles.
Plusieurs principes peuvent vous guider dans cette recherche d’équilibre:

Préserver les lignes de la composition de la façade
Toute façade est composée de lignes verticales et horizontales qui 
correspondent à sa structure porteuse. Il est important de s’aligner 
sur ces lignes de composition afin de conserver l’unité et l’harmonie 
de la façade et la cohérence entre les étages. 
Ainsi les devantures commerciales  doivent respecter:

• Les axes de descente des charges, les axes des percements 
et leurs proportions et conserver les parties pleines entre les 
percements.

 
• La hauteur des étages en évitant de «coloniser» les étages. 

Les enseignes ne doivent pas  masquer les balcons ou les bandeaux 
et les vitrines  ne peuvent empiéter sur l’étage supérieur.
Si un commerce couvre plusieurs rez-de-chaussée d’immeubles, 
chaque devanture doit respecter la hauteur du rez-de-chaussée et 
éviter ainsi les bandeaux filants.

Comment insérer sa devanture  dans l’identité 
architecturale du bâti?
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Préserver le parcellaire
Dans une rue, chaque immeuble est construit sur une parcelle, c’est 
cette succession de parcelles qui donne le rythme à la rue. Il est 
donc important  pour les commerces qui se déploient sur plusieurs 
bâtiments de maintenir visuellement les limites entre chaque 
bâtiment. Ceci se traduit par autant de devantures que de façades 
d’immeuble.

Maintenir les portes d’entrée des immeubles et les accès menant 
aux étages afin de ne pas «geler» une future utilisation des étages.

Différencier le coloris de sa  devanture tout en conservant une 
harmonie des couleurs avec le reste de la façade : couleur de 
l’enduit et des menuiseries aux étages. Ainsi il est préconisé 
d’utiliser prioritairement une gamme de couleur foncée avec une 
finition mate pour mettre en valeur votre devanture.

Rechercher une certaine sobriété et simplicité dans la devanture, 
en harmonie avec l’architecture du centre ancien de Guéret. 

Rechercher une mise en dialogue entre la devanture et le contenu 
de la boutique qui incitera le flâneur à pousser la porte de votre 
boutique.
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Choisir son type de devanture et ses matériaux

Deux types de devanture sont proposés :

Les devantures «rapportées»

Ce type de devanture est constitué d’un ensemble menuisé, positionné 
par-devant la façade et fixé sur les parties pleines de la maçonnerie.
Elles sont dites en «applique» quand elles sont composées d’un coffre 
en volume rajouté au devant de la façade, d’une épaisseur inférieure à 
15 cm.
Elles sont dites «en placage» quand elles sont composées d’une structure 
de faible épaisseur (5 cm) fixée directement sur la maçonnerie.

De nombreuses devantures anciennes, en bois, sont visibles dans le 
centre ancien de Guéret : elles doivent être préservées, restaurées ou 
refaites à l’identique car elles témoignent de l’histoire de l’immeuble 
et participent à l’identité de la ville. Souvent ces devantures anciennes 
sont de belles factures : bandeaux, corniches, pilastres et soubassement 
en bois mouluré ou en carrelage.

Généralement en bois peint, elles permettent de restaurer un fond très 
dégradé, elles concourent à donner une identité forte à votre commerce. 
Elles permettent également une transformation rapide et peu coûteuse 
lors d’un changement d’enseigne par l’application d’une nouvelle teinte. 
Elles doivent être limitées à la hauteur du rez-de-chaussée et ne pas 
dépasser le niveau inférieur des percements du premier étage.
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Entablement

Enseigne à plat

Linteau

Vitrine

Chassis en bois

Piedroit

Soubassement 
en carrelage

Porte d’entrée 
du commerce

Store
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Les devantures en «feuillure»

Ce type de devanture est caractérisé par une vitrine insérée entre les 
parties pleines de la maçonnerie.
La devanture en feuillure permet de rester au plus près de l’architecture 
initiale de l’immeuble.
Il est recommandé pour les chassis d’utiliser le bois ou le métal laqué 
(aluminium, acier) et pour les enduits d’utiliser les matériaux d’origine 
de l’immeuble (pierres de taille en granit ou enduit à la chaux identique 
ou en harmonie avec celui des étages).

Globalement, il est préconisé de choisir des matériaux qui ont une 
bonne tenue dans le temps et sont respectueux de l’environnement. 
Ainsi, quelque soit le type de devanture choisie, le PVC est proscrit  sur 
la face extérieure et ce quelque en soit l’usage : chassis, devanture 
rapportée, enseigne.

     
POURQUOI PROSCRIRE

LE PVC ?

Les profils épais réduisent la surface vitrée et 
rendent vos produits moins visibles.

C’est un matériau qui n’a pas de qualité sensible et ne 
participe pas à donner une image de qualité du centre-
ville.

Matière thermoplastique de synthèse, le PVC 
provient à 43% du pétrole, matière très toxique à la 

combustion.

De courte tenue dans le temps, le PVC 
est soumis à un vieillissement 

irréversible et n’est pas 
recyclable.
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Chassis
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(épaisseur du 
mur)

Vitrine
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Choisir la couleur de sa devanture 

Le choix de la teinte doit répondre à un double objectif: 
attirer l’attention tout en évitant l’agressivité visuelle.

Le choix des couleurs peut être guidé par la teinte de 
la façade (enduit et menuiseries), le type d’activité 
commerciale exercée, les couleurs des devantures 
voisines, le type de matériau choisi, l’orientation et 
l’ensoleillement de votre boutique.

Il est recommandé de choisir une gamme de couleur 
foncée, le plus souvent synonyme d’allure  et d’élégance.

Nous vous conseillons de vous reporter au nuancier 
des menuiseries extérieures du bâti creusois, préconisé 
par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement  de la Creuse dont est extrait  la palette 
ci-jointe.
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Choisir son enseigne

Les enseignes doivent être traitées avec le même soin que la devanture. 
Elles sont un élément de repérage et d’identification qui permet à 
chaque commerce d’être visible et de se différencier. Mais à contrario 
trop d’enseignes peuvent faire disparaître l’architecture des immeubles 
et nuire à la qualité et à l’élégance de la ville. 

Une enseigne efficace est une enseigne qui possède un seul graphisme 
par commerce, sobre et bien lisible et qui reflète le type et la qualité des 
produits vendus.

 

      

Attention une enseigne n’est pas une publicité, 
elle ne doit contenir que le nom du commerce et 

de son activité.

Il est demandé de limiter la vitrophanie sur les 
devantures à 30% maximum sur chacune des 
parties vitrées composant la devanture.
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Les enseignes en applique sur la devanture ou dans l’espace de 
la vitrine.

Sont admis : 
• 1 enseigne à plat par commerce (2 si le commerce est en angle)
• 1 rappel possible en vitrine

Comme pour la devanture, l’enseigne doit respecter par sa forme et son 
dimensionnement la trame parcellaire et architecturale et les éléments 
décoratifs existants. Elle ne doit pas dépasser la hauteur du rez-de-
chaussée et couvrir les balcons.

L’enseigne peut être :
• Réalisée sous forme de lettres découpées indépendantes,  
• Peinte directement sur le coffrage, 
• Gravée sur du plexiglas, 
• Sérigraphiée dans l’espace vitrine, 
• Constituée d’un lettrage en tube de néon 
• Ou inscrite dans le lambrequin d’un store.

Dans le cas de l’utilisation d’un lettrage directement appliqué sur le 
bandeau, il est préconisé d’utiliser un lettrage clair sur  fond sombre.

Les enseignes en drapeaux

L’enseigne en drapeau permet de repérer le commerce dans la perspective 
de la rue. Elle ne doit pas masquer des éléments d’architecture ou nuire 
aux perspectives urbaines.
Sont admis : 

• 1 enseigne drapeau par commerce 
            (2 si le commerce est en angle)

Les tabacs presses 
FDJ PMU sont incités 

à regrouper les licences 
obligatoires sur une unique 

enseigne drapeau.
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Il est préconisé de choisir les  stores dans une gamme de volumétrie et 
de couleur sobre, en accord avec la devanture du commerce et de la 
façade.
 

Choisir son store banne
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L’éclairage de son commerce

L’éclairage des commerces doit tendre à limiter la consommation 
énergétique et la pollution lumineuse.

Il est recommandé que l’enseigne soit conçue dès l’origine avec un éclairage 
intégré. Le dispositif doit être le plus discret possible. L’éclairage des 
enseignes se fera par LED pour être conforme aux normes et préconisations 
issues du Grenelle de l’Environnement.

L’ECLAIRAGE 
DES COMMERCES EST REGI 

PAR L’ARRÊTÉ DU 27 DÉCEMBRE 2018
relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation 

des nuisances lumineuses

Quelques points de l’arrêté :

Les vitrines de magasin de commerce ou d’exposition peuvent être 
allumées dès 7 heures, ou une heure avant le début de l’activité  si celle-ci 
s’exerce plus tôt.  Elles doivent  être éteintes au plus tard à 1 heure, ou une 
heure après la fin de l’occupation de ces locaux si celle-ci intervient plus 
tardivement.

La température de couleur ne doit pas dépasser  la valeur maximale de 
3 000 Kelvins.

La densité surfacique de flux lumineux installé (flux lumineux total 
des sources rapporté à la surface destinée à être éclairée, en 

lumens par mètre carré) doit être inférieure à 25 lumens 
par m2.
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Choisir son mobilier extérieur

Les  terrasses ne doivent pas bloquer l’accès à l’espace public et  
doivent ainsi  préserver une circulation piétonne libre et confortable 
pour l’usage du trottoir, l’accès aux entrées d’immeubles et pour les 
services de secours et d’entretien.

Le mobilier des terrasses (chaises, tables, parasols, jardinières, 
paravents...) doit s’intégrer à l’environnement architectural et 
urbain et au style de la  devanture et  du commerce. La terrasse est 
le prolongement de votre devanture. Le mobilier  doit être assorti et 
choisi en matériaux durables : bois, métal, résines. Il est préconisé de 
le choisir de teinte unie et assortie,  en harmonie avec les couleurs 
et le style de la devanture.
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GLOSSAIRE

Percement
Ouverture pratiquée dans un mur ou une toiture. 
Pour se protéger des intempéries on y intègre les 
menuiseries des fenêtres, des portes et des lucarnes. 
En fonction du climat et des usages s’ajoutent des 
obturations pour contrôler les apports lumineux, 
l’humidité, et pour se protéger du froid et de la 
chaleur.
Tous ces éléments participent par leur forme et leur 
style au dessin de la façade.
Les percements en façade peuvent jouer plusieurs 
rôles : apporter un éclairage et une ventilation 
naturelle, créer une continuité visuelle entre intérieur 
et extérieur et permettre un accès ou un passage.
Deux éléments sont à prendre en compte :
• Les proportions
L’harmonie du dessin de la façade est liée à un 
équilibre entre les pleins et les vides. Horizontalement, 
les socles,  appuis de fenêtre et linteaux rythment la 
façade.
• Le gabarit des ouvertures.

Bandeau 
Ce sont des moulures plates ou bombées. Les 
bandeaux ont plusieurs fonctions. Ils permettent 
parfois de délimiter visuellement un ou plusieurs 
étages. Ils ont avant tout pour fonction de déporter 
de la façade le ruissellement de l’eau.

Linteau
Horizontal et placé au-dessus d’une ouverture, il 
permet de soutenir la maçonnerie.

Soubassement 
Partie la plus basse visible sur une façade, elle repose 
sur les fondations.

Soupirail  
Ouverture située au niveau du soubassement. Elle 
permet à l’air et la lumière de pénétrer en sous-sol.

Enduit
Couche de mortier appliquée sur un mur ou en 
extérieur sur le manteau d’isolation de ce mur.
L’enduit possède une fonction décorative et donne 
son identité au bâtiment mais également assure 
la  protection du bâti en rendant la maçonnerie 
imperméable à l’eau tout en restant perméable à la 
vapeur d’eau (mortier de chaux).

Devanture en feuillure
Caractérisée par une vitrine insérée entre les parties 
pleines de la maçonnerie.
La devanture en feuillure permet de rester au plus 
près de l’architecture initiale de l’immeuble.

Devanture rapportée
Ensemble menuisé, positionné par-devant la façade 
et fixé sur les parties pleines de la maçonnerie.
La devanture rapportée permet de restaurer un fond 
très dégradé et/ou de donner une identité forte à sa 
devanture.
Elle peut être positionnée en applique comme  un 
coffre en volume rajouté au devant de la façade ou en 
placage avec une structure de faible épaisseur fixée 
directement sur la maçonnerie.

Enseigne en applique
L’enseigne à plat, dite aussi enseigne bandeau, 
appliquée horizontalement sur la devanture. Elle peut 
être positionnée sur la devanture, dans l’espace de la 
vitrine ou sur le lambrequin du store.

Enseigne en drapeau
Généralement double face, elle est posée 
perpendiculairement à la façade. Elle permet de 
repérer le commerce dans la perspective de la rue.
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